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Au cœur de la crise et des débats du G20 : la lutte contre l’évasion fiscale et les paradis fiscaux » avec Pascal Saint-Amans, chef de la division de la coopération internationale et de la concurrence fiscale (Centre de politique et d’administration fiscales)
Pascal Saint-Amans, Chef de la division de la coopération internationale et de la concurrence fiscale au Centre de politique et d’administration fiscales de l’OCDE, est au coeur des débats sur la lutte contre l’évasion fiscale et les paradis fiscaux, deux sujets qui ont pris une nouvelle dimension en février 2008 avec le scandale du Lichtenstein qui a poussé la chancelière allemande Angela Merkel, à monter au créneau. Mais c’est avec le Sommet du G20 à Londres, le 2 avril 2009, que la « coopération » pilotée par l’OCDE contre l’évasion fiscale et les paradis fiscaux a franchi le Rubicon. 

A priori, rien ne semblait destiner Pascal Saint-Amans à cette spécialité très pointue. Après une Cagne, littéraire, une licence d’histoire et un détour par Sciences Po, il opte pour l’Ena  (promotion 1996). Pascal Saint Amans plonge alors dans la fiscalité, à la direction de la législation fiscale, à Bercy, avant de devenir responsable du service juridique de la DGI, la direction générale des impôts. Délégué pour la France du « groupe de travail numéro 1 » de l’OCDE, sur les conventions fiscales, il en est élu président en 2005. En dehors de son poste actuel qu’il occupe depuis 2007, il est membre du groupe d’experts des Nations Unis sur la coopération fiscale.
(Résumé de la présentation par Françoise Crouïgneau , présidente de l’Ajef)
